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Département de l'Isère
Commune de MOIRANS

Cadastre

Limites communales

Cours d'eau

Zonage modifié

Zone UB

Zones UJa,UJb,UJc

Zones UA, UAh, UCa, UCb et UCbp

Zone UE

Zone A

Zone Ah

Zones N,Nco,Np,Ns,Nse

Zones Nja ,Nsl

Zones AUb et AUc

Zone AUoap

MODIFICATION N°1
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Prescriptions

Prescriptions linéaires

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions

15 - Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et limites séparatives

22 - Secteur de diversité commerciale à protéger

24 - Voies, chemins, transport public à conserver et à créer (largeur minimale de 4 mètres)

Prescriptions surfaciques

01 - Espace boisé classé

03 - Secteur avec disposition de reconstruction / démolition

05 - Emplacement réservé

07 - Élément de paysage

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions : zone non aedificandi

15 - Règles spécifiques d'implantation : secteur d'implantation des constructions

16 - Changement de destination

17 - Logement/mixité sociale

18 - Orientations d'aménagement

25 - Eléments de continuité écologique

Informations complémentaires sur les risques et les servitudes

Cartographie des enjeux/risques

Enjeux/risques faibles de mouvement de terrain

Enjeux/risques moyens de mouvement de terrain

Enjeux/risques faibles d'inondation

Enjeux/risques moyens d'inondation

Enjeux/risques forts d'inondation

Enjeux/risques faibles de crues torrentielles

Enjeux/risques forts de crues torrentielles

PPRi de la Morge et ses affluents

Zones constructibles sous conditions

Zones inconstructibles

Pipelines

Ethyléne

GAZ

Propylène

SMPR

Captage

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Autres informations

Perimetre de 500 metres autour de la gare

14 - Périmètre de voisinage d'infrastructure de transport terrestre

Règlement graphique 

Plan n°1 : VUE GENERALE

Echelle 1/7500

MS1 approuvée le :

RAPPEL : IL EST NÉCESSAIRE DE SE REPORTER AU PLAN DES SERVITUDES
D'UTILITÉ PUBLIQUE AINSI QU'AUX PLANS DES SECTEURS DE RISQUES AU

TITRE DE L'ARTICLE R.151-34°1 DU CODE DE L'URBANISME



Département de l'Isère
Commune de MOIRANS

MODIFICATION N°1
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement graphique 

Plan n°2 : PARTIE SUD

Echelle 1/5000

MS1 approuvée le :

Cadastre

Limites communales

Cours d'eau

Zonage modifié

Zone UB

Zones UJa,UJb,UJc

Zones UA, UAh, UCa, UCb et UCbp

Zone UE

Zone A

Zone Ah

Zones N,Nco,Np,Ns,Nse

Zones Nja ,Nsl

Zones AUb et AUc

Zone AUoap

Prescriptions

Prescriptions linéaires

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions

15 - Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et limites séparatives

22 - Secteur de diversité commerciale à protéger

24 - Voies, chemins, transport public à conserver et à créer (largeur minimale de 4 mètres)

Prescriptions surfaciques

01 - Espace boisé classé

03 - Secteur avec disposition de reconstruction / démolition

05 - Emplacement réservé

07 - Élément de paysage

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions : zone non aedificandi

15 - Règles spécifiques d'implantation : secteur d'implantation des constructions

16 - Changement de destination

17 - Logement/mixité sociale

18 - Orientations d'aménagement

25 - Eléments de continuité écologique

Informations complémentaires sur les risques et les servitudes

Cartographie des enjeux/risques

Enjeux/risques faibles de mouvement de terrain

Enjeux/risques moyens de mouvement de terrain

Enjeux/risques faibles d'inondation

Enjeux/risques moyens d'inondation

Enjeux/risques forts d'inondation

Enjeux/risques faibles de crues torrentielles

Enjeux/risques forts de crues torrentielles

PPRi de la Morge et ses affluents

Zones constructibles sous conditions

Zones inconstructibles

Pipelines

Ethyléne

GAZ

Propylène

SMPR

Captage

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Autres informations

Perimetre de 500 metres autour de la gare

14 - Périmètre de voisinage d'infrastructure de transport terrestre
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ET DEMANDE D'EXAMEN AU CAS-PAR-CAS
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Département de l'Isère
Commune de MOIRANS

MODIFICATION N°1
DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Règlement graphique 

Plan n°3 : PARTIE NORD

Echelle 1/5000

Cadastre

Limites communales

Cours d'eau

Zonage modifié

Zone UB

Zones UJa,UJb,UJc

Zones UA, UAh, UCa, UCb et UCbp

Zone UE

Zone A

Zone Ah

Zones N,Nco,Np,Ns,Nse

Zones Nja ,Nsl

Zones AUb et AUc

Zone AUoap

MS1 approuvée le :

Prescriptions

Prescriptions linéaires

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions

15 - Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et limites séparatives

22 - Secteur de diversité commerciale à protéger

24 - Voies, chemins, transport public à conserver et à créer (largeur minimale de 4 mètres)

Prescriptions surfaciques

01 - Espace boisé classé

03 - Secteur avec disposition de reconstruction / démolition

05 - Emplacement réservé

07 - Élément de paysage

11 - Limitation particulière d'implantation des constructions : zone non aedificandi

15 - Règles spécifiques d'implantation : secteur d'implantation des constructions

16 - Changement de destination

17 - Logement/mixité sociale

18 - Orientations d'aménagement

25 - Eléments de continuité écologique

Informations complémentaires sur les risques et les servitudes

Cartographie des enjeux/risques

Enjeux/risques faibles de mouvement de terrain

Enjeux/risques moyens de mouvement de terrain

Enjeux/risques faibles d'inondation

Enjeux/risques moyens d'inondation

Enjeux/risques forts d'inondation

Enjeux/risques faibles de crues torrentielles

Enjeux/risques forts de crues torrentielles

PPRi de la Morge et ses affluents

Zones constructibles sous conditions

Zones inconstructibles

Pipelines

Ethyléne

GAZ

Propylène

SMPR

Captage

Périmètre de protection éloigné

Périmètre de protection immédiat

Périmètre de protection rapproché

Autres informations

Perimetre de 500 metres autour de la gare

14 - Périmètre de voisinage d'infrastructure de transport terrestre

R
A

P
P

EL : IL EST N
ÉC

ESSA
IR

E D
E SE R

EP
O

R
TER

 A
U

 P
LA

N
 D

ES SER
V

ITU
D

ES
D

'U
TILITÉ P

U
BLIQ

U
E A

IN
SI Q

U
'A

U
X

 P
LA

N
S D

ES SEC
TEU

R
S D

E R
ISQ

U
ES A

U
TITR

E D
E L'A

R
TIC

LE R
.151-34°1 D

U
 C

O
D

E D
E L'U

R
BA

N
ISM

E

DOSSIER DE NOTIFICATION DES PPA
ET DEMANDE D'EXAMEN AU CAS-PAR-CAS

- Octobre 2021 -


